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REVUE MILITAIRE SUISSE

iLV* Annee. fJ. Mai 1900.
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LES NOUVEUES METHODES B'ENSEIGNEMENT

du tir de l'infanterie.
(SUITE ET FIX '.)

Les plans d'instruction et les programmes de tir.
Pour se rendre compte de la maniere dont est organisee la

progression de renseignement du tir, il suffira d'etudier en
detail ce qui se passe dans les ecoles de recrues, dans les

cours de repetition et dans les ecoles de tir pour sous-officiers.
On peut momentanement negliger les ecoles cle tir pour

officiers nouvellement nommes, les exercices obligatoires de

tir et le tir militaire dans les societes civiles de tir. Cela pourra
faire l'objet, s'il y a lieu, d'une etude subsequente.

Ecoles de recrues.
Dans le cours qui precede les ecoles de recrues, les cadres

sont astreints ä un tir individuel d condilions. Le but de ce

tir est de se rendre compte du degre d'habilete que possedent
les officiers et les sous-officiers, et aussi de leur donner l'occasion

cle tirer sur les diverses cibles qui seront plus tard em-
1 Pour la premiere parlie, voir la livraison d'avril.
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